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QUESTION ÉCRITE E-3164/03
posée par Säid El Khadraoui (PSE)
à la Commission

Objet: Étiquettes d'avertissement sur les boissons alcoolisées

Au Royaume-Uni, des voix s'élèvent depuis longtemps pour réclamer l'apposition d'étiquettes 
d'avertissement sur les boissons alcoolisées, comme cela se fait pour les produits de tabac. La 
brasserie "Cains Brewery" de Liverpool, qui n'a pas attendu que le législateur agisse, appose sur sa 
bière spéciale "2008 Celebration Ale" une étiquette mettant en garde contre l'abus d'alcool, étiquette 
libellée comme suit: "Alcohol advice: Robert Cain supports responsible drinking. Excessive drinking 
can cause harm. Observe the daily guidelines for sensible drinking. Do not drink and drive."1

L'abus d'alcool est responsable de bien des malheurs dans la société. Selon la Commission, quelle est 
en l'occurrence la responsabilité des producteurs d'alcool?

Quel est le point de vue de la Commission quant à l'apposition d'étiquettes d'avertissement sur les 
boissons alcoolisées?

La Commission prendra-t-elle des mesures pour rendre obligatoire l'apposition d'étiquettes 
d'avertissement sur les boissons alcoolisées? Dans l'affirmative, quelles mesures prendra-t-elle et 
quand le fera-t-elle? Quel texte et/ou quelles images envisage-t-elle de faire figurer sur ces étiquettes?

Dans la négative, comment rappelle-t-elle aux producteurs d'alcool qu'ils doivent mettre leurs clients 
en garde contre une consommation excessive d'alcool?

1 Robert Cain plaide pour une consommation responsable. L'abus d'alcool peut être dangereux. Respectez les 
quantités journalières recommandées pour une consommation raisonnable. Si vous buvez, ne conduisez pas.


